
Le club Les Archers des Dunes  vous invite
au

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2 x 18 m     
en Salle, sélectif au Championnat de France

les Samedi 27 et Dimanche 28 Janvier 2024
Lieu : RD 940  Salle André Ségard de Blériot-Plage

 (GPS N50°57’24.33’’ E1°48’40.66’’)

 HORAIRES : Samedi
après-midi
(jeunes)

Dimanche
matin

(seniors)

Dimanche
après-midi
(seniors)

- ouverture du greffe 12h30 8h00

- échauffement à 18m (30 mn) 13h00 8h30

- début des tirs 13h30 9h00 14h30

 La compétition se déroule le samedi après-midi avec les qualifications en 2 séries de 10 volées de 3 
flèches suivies des duels et le dimanche en 2 séries de 10 volées de 3 flèches pour les qualifications suivi 
l’après-midi des duels.
 Il n’y aura pas de « cut » à la fin des qualifications (tous les archers sont qualifiés pour les duels)
 Les poussins auront droit également aux duels
 Règles de tir AB/CD 

 Arbitrage : Thomas IKET, Raphaël BEAUCHAMP, Hervé ROUX

 Blasons :  Les U11 tirent en blasons de diamètre 80 cm.
Les U13, U15 en arc classique tirent en blasons de 60 cm trispots
Les U18 barebow tirent en blasons de 60 cm trispots.
Toutes les autres catégories classiques tirent en blason diamètre 40 cm trispots.
Les catégories Arcs à poulies tirent sur blasons trispots verticaux.

 TARIF des inscriptions :    adultes =   8 €  /   jeunes =   6  €
 Attestation de licence avec photo (version papier ou dématérialisée) à présenter ou, à défaut, un justificatif officiel d’identité.

 TENUE de l'archer : tenue selon règlement de la F.F.T.A. et chaussures de sport

 Préinscriptions à l’aide du lien ci-dessous :
https://docs.google.com/forms/d/1JC42c3sAWnq6IxR87YjQB4dBzSvNKF-ctUn3CR1HpJE/edit

Vous pourrez vous pré-inscrire jusqu’au mercredi 17 janvier 2024 dernier délai  => Les scores comptant pour 
la sélection afin d'intégrer les quotas (joints en annexe) s'arrêteront le Dimanche 21 Janvier (les scores des 
compétitions ayant lieu le week-end des 20 et 21 Janvier sont pris en compte).
 (les quotas sont basés sur les classements départementaux de l'année dernière et ils peuvent être élargis si 
des catégories ne sont pas totalement remplies).

Les archers seront sélectionnés et la liste sera diffusée aux archers le Mardi 23 Janvier 2024 pour
les deux championnats.
Vous pouvez ensuite nous envoyer votre règlement à l'ordre des "Archers des Dunes Sangatte Blériot", à 
l'adresse suivante : Les Archers Des Dunes – 64 rue Leavers 62100 CALAIS ou règlement sur place.

Le Club « Les Archers des Dunes » autorise la prise de photographies et films dans le cadre de ses activités sportives, de les diffuser sur
son site Internet, à des fins non commerciales. Toute participation à ce concours entraîne l’acceptation de cette clause.

Amicales Salutations dans l'attente du plaisir de vous recevoir.

Le Président : Fabrice GELLE

Club affilié F.F.T.A. sous n° 07 62 292
Site Internet : http://archers-dunes-sangatte-calais.kalisport.com
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